
Arrêté temporaire n°2025-AT—l47

Portant réglementation de la circulation

ROUTE DEPARTEMENTALE 98 DU PR 60+524 AU PR 61+l00, en aggl0mération

ELAGAGE DE PINS PARASOLS

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22 l3-l à L. 2213-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l-8 et R. 41 l-2l-l,

VU l’Instruction interministériclle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 2ème partie, signalisation de

danger et le livre l, 4ème partie, signalisation de prescription,

VU la demande en date du 02/12/2025 émise par CLM ENVIRONNEMENT demeurant 213 rue de la montagne Espace

Nova 83600 FREJUS représentée par Monsieur LIONEL COLLIN aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la

circulation,

VU l'arrêté N°AG/PM/2022/22 du 17 octobre 2022 portant sur les limites d'agglomération de la RD98 et RD98A,

CONSIDERANT que des travaux d'élagage de pins dans le cadre du marché avec le CD83 rendent nécessaire d’arrêter

la réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 08/12/2025 au 12/12/2025

ROUTE DEPARTEMENTALE 98 DU PR 604—524 AU PR 61+100, en agglomération,

ARRET E

Article l

A compter du 08/12/2025 et jusqu'au 12/12/2025; du lundi au vendredi de 091100 a 17h00, les prescriptions suivantes

s'appliquent ROUTE DEPARTEMENTALE 98 DU PR 60+524 AU PR 61+100 :

~ La circulation est alternée par K10 de 09h00 à 16h00 ;
— La circulation est interdite sur la bande d'arrêt d’urgence de 9h00 a 161100 ;

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, CLM ENVIRONNEMENT.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Gassin. le 02 décembre 2025

Madame le Maire

DIFFUS/ÛN:

. CLM EN1/’lRÛNWEll/ENT

o ^Madrzme le Maire

0 /Wonsieur Ze Commandant de gendarmerie
— La Police Municz^puZe

o Monsieur le COI7imandulz! des sapeurs pompiers
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COQ/brmémêñl aux cli.¢posz'lions du C0de de jus[z'cæ adn1z'fz[slrfZZiæ, Ze présenl arrêzé pourra fèzz're lbbje'! d‘un rec0urs COnænZl‘6ux

cz’evan[ lg Zrz‘buna! admi/1L'SH'az‘zfc'ompéæm Ou sur inferrzez‘, à l‘adres.œ www. relereeomwf_r, dans Lm délaf de deux moz‘s à compZer de sa

dflle de nf)!ifica!z‘0n Ou dg publicnHOrz.

Calç/brll1él11æf1f aux dispasz’lions de Za l0i )1°20l8-493 du 20 juin 2Ûl8 relalz’ve à la prolee!z'arz deS données personneUes, le

bénéficiaire esZ informé qu
’z'l

dz'spose d'un droz'f d
’accés,

de recuficczîz'on, d’eÿàcernenf au de demande de Zz'mifaz‘z‘an de fraz'femenz‘ des

danne‘es qu
’z'l
peu[ exercer, pOur les z'njbrnmZi0ns Ze concernanZ, auprés de la codec£iw’[é signalaz're du présen£ documenL

Pub/fé par voie éleefr0nz'que sur Ze sue fn£ernez de la mairie Ze : - À DEC. 2025
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